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I. Application 

Le present reglement, qui, est promulgue P= 'le Cone,eil des ministres, 

regi t la gestion financiers de taus lee or ganes de 1 1 OUA, desigu's da.n.s 

la suite du texts par 1 10rganisation. 

' 
II. Exercice financier, 

L' exercice financier correspond a ],a peri ode allant du Ier juin .au 31 

mai inolus. 

III. Le budget 

1 ~ I,e budget de 1 1 Organisation de· l 1Uni te Jlfrioaine est etabli par le 

Secretaire general administratif conformement a l'lirticle XXIII de la 

Charta et aux regles pertinentes des 11Fonotions et Stliltuts du Secre

tariat general". Le projet de budget etabli par le 'Secretaire general 

administratif est PlO'esente au Conseil des !llinistrEJs pour exaroen at 

approbation. 

2~ Le Conseil des !llinistres a la rosponsabili te de J' adoption at du 

contr8le 'du budget de 1 1 Organisation. Conformement a 1' Article 6 de 

son reglemen t interieur, a 1 1 occasion de sa session or,dinaire annuelle 

tenus chaque 'annes en fevrier, le Conseil examine et adopte notamment 

le programme et le budget de 1 1 0rganisation presentee pour l'exeroioe 

financier suivant• 

3~ La projet de programme at de budget comprend : 

a) las depenses de la Conference,, dti donseil des Ministres, des 

Commi13sions specialises's at des autres organes de l'Organisation ; 

b) la liste des cotisations versees par ,las Etats membres conforme

ment au bareme ,fixe par le Conseil des l.!inistres et suivant las 
' dispositions de 1' Article XXIII de la Charta ; 

·c) las previsions relatives aux divers revenue ; 

.d) una estimation et un etat du· fonds de rou],_ement. 
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4. Quand le budget a ete adop-1;6 par le Conseil des J.linistres, le Secretaire 

.general administratif le communique aux Etatfl membres, acconipagne de tous 

l~s documents pertinents. Jl est egalement aocompagne d 1une lists ou 

figurent los cotisations annuelles que le Conseil des ministres a fixees 

aux Etats membree>. Les Etats ·membres doivent vers.o:c. leur co-tisation· annual

le :j.e premier jour de 11 exercice fi·J?ancier. 

'5. Le Secretaire general administratif assume la responsabili te des comptes 

de 1 10rganisation et de 1 1 administration approprieo du rudge'G. Il est 

habili t8 toutefois a designer 'un f'onctionnaire qui sera charge en son nom 

de la gestion du budget et de 1.' application du reglement financier. 

6. Le Secretai•re general administratif presents aux Ete.ts 1nembres un eta-$ 

trimestriel des cotisations vers~es et. des cotisat:i.onE" non versees. 

7. Il est. habili te a accepter au nom de 1. 1 Organisa"•ion taus dons, legs et 

autres liberali~es en faveur do 1 1 0rganisation, a. condition que ces libe~··11-

lite.s scient compatibles avec les obje•ctifs· et ,.es buts de 1 1 Organisation 

et qu 1 elles soi·et;t approuvees u:tterievrement par lo Conseil des ministrcs. 

8·, Les previsions de credits st de dopen:1es son·b e'vablies pour l 1exercice 

financier auquel ell ell se :.:-appr.rtent. 

9· Los previsions budgetaires annuelles oont classees en ~arties et ohapitres 

appropries ! elles sont ancompagnees cl:es an.~exes 0. 1inforr.1ation et des etats 

explicatifs que le Uonseil des Jainis:~res aura pu reolamer· comme aussi de 

taus ·etats au annexes complemen·caire s gue J.e Seorataire general aura pu 
' estimer neoeissai:res ou utiies. 

10. Les previsions supplementaires afferentes a 1 1 exercice en cours sent etablis 

sous une forme compatible avec le.s previsions annuelles et sont pre,sentees . 

au Oonseil dee Ministres. 

IV. · Credits budgetaires 

1. Lea oredi ts votes . .,ar le Conseil des ministres representant· une au torisa

tion pour le Secretaire general. administratif de remphr los obligations 

correspondantes et de s 1 acquitter des paiements pour lesquels les credits 
' 

ant ete votes, sans depasser le montant des, credits votes. 

2. Los ·credits ·sont d:isponibles pour los obligations correspondantes pendant 

1 1 exeroioe :financier auquel ils se rapportent. lils resten.t disponibles 

pendant les douze moi.s qui su:i:•Tent la fin de 1 1 exercice auquel ils se re.p

portont, dans la mesure ou ils s0nt· riecessaires pour remplir des. obligations 
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assooiees' a d.es fournitures liv:rees ou a des services, rendus dans le 

cc~ant de 1' exercice financier ou pour liquider toutes lea autres obliga

tions legales afferentes a 1 1exer-Jice. Le solde des credits doit etre 

transf.ere· au foncl·s de roulement, Toutes obligations de l.'exerci.oe :p3'ece-, 

dent non liquidecs sent annulees a ce moment ou, si une obligation reste 

va.lable, elle est repartee. sur les credits courants: 

3. Les virements de Section a Section du Budg,t ne devro9t lltre effectues 
• 

qu'avec !'approbation du Conseil des Ministres. 

V, Provenance des fonds 

1. Les credits sent finances par les cotisations ·des Etats membros. En atten

dant le versement de ces cotisations, lee credi.ts peuvent lltre finances par 

le fonds de rimlement, a concurrence de 25 pour cen'~ du Budget a.u maximum. 

Dans l'assiette des cotisations a verser par lee Etc>.ts inembres, .des correc

tions sent fai tes au montent des bredits. pour te~ir compte des credits supple

mentaires qui n'ont pa.s anterieure~~nt fait l'objet d'une attribution aux 

cotisations des Etats membres, 

2. Un fonds general est cree pour que 1' Organisation puisse s 1 a.cqui tter de see . ' 
depenses. Les cctisa.tions versees par les Eta.ts membres, Iss rscsttes 

. ' diverses Gt toutes. avances en provenance du fonds. de roulement sent credi tees 

au fonds general, 

3. En vue de donner une image veridique.de la 'si tua.ti on financiers a une date 

donnee le bilan do.it fairs stat de to us les actifs et'de taus les passifs 

du Secretariat generaL Le mont ant total de la contribution doi t, en ·premier 

lieu, €\tre credi te au compte d 1 un Eta.t membre et tcut exc9dent. de paiement 

doit i!ltre utilise pour r6duire d 1a.utan.t la contribution de l 1Etat membre 

concerns, au titre du bud'get de 11 exercice financier suiva.nt. Cependant, le. 

Secretariat general devrait demander a 1 1Etat membra ayant effectue un 

excedent da- paiement, a.u titre de sa contribution, d'indiqu'er la methode a 
suivre pour ut~liser oet excedent de contribution. 

4. Un fends· de roulement est cr.!ie dent 1' objet sera fixe periodiquement par 

le Conseil des minis~res qui en determinera le montant, Les semmes d'' argent 

constituant le fonds de roulement proviennent des contributions faites par 

les Eta. ts membres conformement aux decisi,ons du Con soil. des ministres, sur 

la base de l'Article XXIII de la Cha~te 

fonds de roulement sert a pourvoir : 

Sauf dis,positions contraires, le 

(a) aux avances necessaires au fina.ncement des orec1i ts budgetaires en 

attendant le versGment des cotisations ; 
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(b) aux avances necessaires au finan.cement des obligations enumerees dans 

une resolution speoia.le a,vant trait aux depensc;s imprevisi bles ou 

extraordinai:tes a approil.vGr par le Consoil des ministres a chacune dces 

sessions eyant a connaHre du budget. 

5. Lee avances prSlevees sur le fonc1s de roulement pour permettre le finance

ment des credits budgetaires au cours d'un exercicc financier son,t remboursees 

au fonds de roulement des que aes recettos sent disponibles a cette fin et 

en, fonction du, mont ant de oes reoettes. 

6, Abstraction fai te des cas ou cos avances peuvent 1:1-bre recupere'es par 1 1 inter

mediaire d 1 au.tre s sources, les avances ,prelevees sur le fonds de roulement 

pour des depenses imp:rclvisibles ou extraordinaires ou pour touts autre fin 

autorisee sent rembcursees par des previsions budgotai:res complementaires, 

7, Le Secretaire ge'neral administratif est habilite a creer aes fonds fiduciai

res, des foncl:s de re·serves et des fonds speciaux sons reserve· de 1 1 autorisa

tion du Conse:i,l des Ministres. Les objeotifs et les limitations <le ces fonds 

sent fixes par le Con.seil des Ministre.s. Ces fonds font 1 1 objet de oomptes 

de gestion distincts, selon dGs clispositions speciales que le ConseH des 

·Ministres aura approuvees. 

8. Au oas ou des dons c:m argent sent offerts a de.s fins particulieres, les fonds 

oorrespondants sent consideres comme fonds fiduciail'OS ou fonds speciaux. 

Les dons en argent qui ne sent pas destines a des fins particulieres sent 

considerees .oomme reoettes diver see. 

I I 
VI. Garde des fonds 

1. Le Secretaire general d~signe, avec 1 1 approbation du Conseil des Ministres, 

les banques ou institutions ban,caires africaines auxquelles sera oonfiee la 

garde des fonds de 1 1 Organisa:tiop. Les i:nterets proc1ui:ts par cos ·fonds, y 

compris le fonds de roul·emen.:t, sent comptabflises comme .recettes di-./orse.s. 

2.. Le Secretaire e;eneral admini~tra tif so fait· ouvrir des comptos. en ban que 

officiels et designe des fonctionnaire s disposant· du. droit de signature pour 

les ·operations de comptabili t8 et habili tes a en delivrer des regus officiels 

pour toutes lee semmes d 1 argent pergues. 

3. Seuls. les fonctionnaires dO:mont designe s par le SecretA-ire general sent 

habili te's a de:J.ivrer des re9us ei; a approuver les paiGr.re!lts, 

4. 'Les encaissements doivent iltre comptabilises· lo jour milme des versements. 

Toute s les semmes d 1 argent regues doi vent iltre. deposees .en en tiers a un 

compts en banque ·officiel, le lendemain au plus tarc1 du jour de versement, 

si, c 1 est un j,our ouvrable. 
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5. Le .secretaire general administratif ihstitue un fonds d'argent-liquide 

riipondant a un systeme d' avance1 ·son mandat est maintenu au minimum 

compatible avec lesnecessites du travail. 

6. Les paiements sent faits sur la base de pieces et documents justifica

ti:f.s. 

1· Tous lee deboursernenta sent :faits par cheques, sauf dans ~es oas cu la -. 
somme en cause ne depasse pas la limite autorisee par le Secreta:lre 

general pour les paiements en especes. Lea diiboursements sent comp:!lao,,

bilisas le jour marne ou ils sent faits, c'.est-a-dire, le jour ou le 

qoheque. est delivre ou· la somme. en especes payee,. 

8. Las 'cheques sent s_ignes par deux fonctionnaires autorises. 

9· Un regu doit etre r,eclame du beneficiaire de 'tout deboursement~ 

VII. . nontrole interne. 

1. Le Sebretaire general assume un controle :financier il'!terne 'pour obtenir 

une gestion :financiere ef:ficace et la correspondance des obll.gations et 

des depenses avec des credi.ts et autres provisions financisres votees 

par le Conseil des Ministres . 

. 2. Le 'Secretariat general tient· un compte de oontrole de maniere a ce que 

lea avances individuelles scient mensuellement apurees oonformement . ' . 
a ce compte. 

J, Auc-un '>rganisme du Secretariat ne peut contracter une obligation ou un 

engagement quelconque sans 1' autorisation ecri te du Secretaire general. 

Des fourni tures, materiels ou aut res ·biens. des services c:-entraux ne sent 

fpurnis que sur presentation de requisitions ·au de commandes signees 

des ·fonot:j.onnaires designee par le Seoretaire general. 

' ' s. Le Seqretaire general est habilite,. apres une enquete approfondie, a 
autoriser a passer au compte profits .et partes les partes de numerairee, 

de materiels et d 1autres avoire, sous r·eserve de la presentation au 

, "Conseil des Experts comptables:", a. 1 1 occasion de oomptes annuals, d'un 
' 

etat des semmes ainsi passees au compte profits et pertes. 

6. Lee appels d 1 o:f:fres relatifs a dee materiels, a ·des :fournitures et'aux 

autres necessites sont diffuses par voie d'annonces, eauf dans les oas 

ou le Secretaire general estime que, dans l'interet de l'Orgauisation, 

il est souhaitable de s 1 ecarter de oette regle. 
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' 
Les contrats af~ferent.s a des aohats de servicelj<, de fournitures, de 

' ' materiels·ou correspondant a d'autres neoessites ne peuvent etre con-

o1us pour 1 1 OUA ou en son~ nom que par 1es f·onctionnaires: dument auto

rises. Tous 1es achats, quels qu 1ils scient, impliquant une depense 

egf!,le ou superieure a 5,000 dollars des Etats Unis ne peuvent etre 

conclus gu'apres un exam en meticuleux de· la. part d'~n Oomi t~ ihsti tue· 

par le Secretaire ,gem§ral et. sur recommandation de ce O.omi te, 

8; Les contrats et 0rdres d' achat ec:d ts speoifiant de m.i..niere detail lee 

la descripti·on des bi~ns ou des services, les. quantites, las prix uni

taires, les conditions de livraisoli ou d'·execution e:t les .conditions de 

paiement et. toutes autres informations jugees necessaires. 

. ' 

9. .Des dossiers 'oomplets et exacts doivent §tre. tenus a jour pour· les 

fournitures, mat~rie:Ls e·t autres biens regus, livres, vendue ou scrtis 

d'une maniere ou d 1une· 01utre, et pour ceux qui restent·· en possession 

de l 1 0rganisation. 

10. Des inventaires de toutes les fournitures, materiels ou autres biolis . ' 

de 1 1 OUA sent faits aux intervalles. juges necessaires pour qu •.un 

controle suf'fisant de· ce·s biens soit assure. 

VIII. La comptabil:i te. 

1.. Les principaux comptes sont les sui.vants 

a} comptes budgetaires indiquant 

iii. 

iv. 

les credits primitifs 

les credits modifies. a la suite de transferts 

les attributions faites 

les. obligations en o.ours 

v. les depenses 

vi. le bilan net des .attributions et des crEidits. 

; 

b) Comptes generaux indiquant ,pour .J:e fonds general tous les avoirs en 

banques, les investissements, les efi'ets a reoevoir et autres postes 

crediteurs, les obligations et autres postes debiteurs. 

c) Des. comptes distinots pour le fonds de roulemcont et pour tout 

fonds special qui aura eta cree. 

d) Les documents qui permet.tent de dresser un. etat de l'·actif e·b du 

passif· du fondlil. e;<meral, du fonds de rbulement, et dt>: tout fonds 

special, a la fin de ohaque ex·ercice financier: 
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2. Des etats financiers sent etablis a des intervalles prescrits par le 

Secretaire generaL 

3. Un compte des attributions de credits sert a !'inscription des depenses 

et obligations effectives correspondent a des fournitures et a des ser~ 

vices. 

4. Le produi t des ventes de biens et de services est comptabilise comme 

recettes diverses. 

5. Tous les comptes bancaires sent verifies chaCJ.Ue mois au moyen des etats 

communiCJ.ues par les· banCJ.ues; I' operation sera, confiee a des fonction

naires CJ.Ui n 1auront pris part ·effectivement ni a 1 1 encaissement ni au 

deboursement des fonds. 

6. La comptabilite et les autres dossiers consaores aux finances et aux 

autres biens,.et toutes les pieces just:i:ficatives sent conserves pendant une 

periode fixee en accord avec le "Conseil des experts com;ptables"; a 
1 1 issue de cette periode, si le Secretaire general administratif l'au

torise, oes dossiers et documents .pourront etre detruits. 

IX. 'DISPOSITIONS GENERALES. 

1. Monnaies. 

1. Les cotisations et les avances des Gcuvernements membres versees au 

budget comme ·aU fonds de roulement doivent etre payees en monnaies 

convertibles internationalement. 

2. L'unite de compte est le dollar des Etats Unis. 

3. Conseil des verificateurs aux comptes. 

Le Conseil des Ministres institue un. Conse:i:l des experts comptables 

comprenant cinCJ. experts des:i:gnes par des Gouvernement~ membres pour'prpoade~ 

aii!ta yerifioa:tion e:derieure de la comptabili te de 1 1 Organisation y oompris 

les comptes de fidei commis et les comptes speoiaux. Le Conseil des experts 

comptables, outre.l'homologdion de la comptabilite, est habilite a formuler 

toutes observations CJ.U 1 il juge necessaire au sujet de 1 1 efficaci te des metho

des financieres, du systeme de comptabilite, des controles financiers internes, 

e~,d'une maniere .generale,. des conseCJ.uenoes des usages administratifs. De 

toute maniere, le Conseil des experts comptables doit permettre au Secretariat 

de s'expliCJ.Uer a propos de toute CJ.Uestion faisant l 1 objet d 1une observation 

avant de formuler des critiCJ.Ues·dans son rapport de· verification des comptes 

destine au Conseil des Ministres. 
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En outre, les. verificateurs aux comptes sui vront .. la .procedure f,!Ui vante : 

a) Les verificat~urs aux comptes repartissent le travail entre eux et 

leurs rapports sur les bureaux regi0naux sont signes par les membres du Con·

~eil des verificateurs charges du controle ftnancier de ces bureaux. 

b) Le rapport final sur la ocmptabili te du S.eoretariat general est ·eigne 

par taus les .membres presents., 

c) Le President du Conseil des verifioateurs' aux oomptes assists aux 

reunions du Comite consul tat if, chaq:ue fois que. le 'rapport des verifioateurs 

doit faire. 1 1 objet d'une discussion. Le· mandat des verificateurs aux comptes 

est de trois ans et leurs depenses sont prises en charge par l'OUA. 

1 • 

Le Comite oonsultatif sur les questions bndge~aires et financieres. 

Le Conseil des Ministres' insti tue un Comi:ce ~cnsuf'Gatif compose do· 

hui t representants de Gouvernements membr9s qtii sent eJ.us ·a titre 

personnel pour une :;>eriode de trots ans ec qui oont reeligibJes sans 

restrictions, 

2. Le Comi te exam:i:ne periodiquement les pre,risicns budget aires et len 

, operations financieres du. Secretaire generc l administratif et p~·esente 

par ecrit les obs!'Jrvations et remarques .qu'il juge utiles. 

3. Le Comi te examine egalement le rap]!ort des e:v:pe:ttf,l -comptables et soumet 

ses observations an Conseil de a 1\j_nj.stre·;, 1orsqu 1 i1 le juge utile e·:; 

necessaire. 

4. Le· Comite se reunit ·au mains une fois par an au siege o.e ~ 1 0rgan.isation. 

5. Un sous-oomite compose des membres residants a Addis-;Abeba du Ccmi te 
I 

6. 

consultatif sur leR questions budgetah·es et fj.nancieres sera c'ree en 

vue d' examiner tout depassem.ent ou toute depense non au tori see' a . ...-an', 

qu'ils n 1interviennent, et de prer:c.re a lear sujet les decisions 

voulues. 

Lorsqu.'une autorisation est demandee en vue d'un depassement ou
1 

d 1une 

depensc, non autorisee, los membres. non-resj.dan·i;s du Comite' consul ta

tif devraient etre touches par les moyens les plus. economiques, PO'J . .c 
-

les tenir ini'ormes, connaitre leurs observations et obtenir leur 

approbation. 
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Le Cons oil des Ministres, los Commi·ssions· specialisees et les autres 

organes ·dumont constitues no peuvent prendre aucune decision impli

quant des depenses s 1 ils ri 1 ont en main un rapport du Secret airs general 

administratif sur lss incidences adm:i.nistratives et f'inanciere'S du 

projet sur l 1'exercice financier en cours. Dans les 'cas ou, de l'a.vis 

du Secretaire general administratif, les ~epenses prevues ne peuvont 

etre fa.ites sur les oredi ts existants, il conviendra de lee evi ter ·en 

attendant que le Conseil des l~inistres ai t prevu .les credits necessaires 

a mains que le Secreta.ire general administratif no certifie qu 1 il est 

possible de pourvoir a cos depenses, conformement aux dispositions de 

la resolution du Conseil des 1li:nistres relatives aux depenses impre

visibles et extraordinaires. 

8.. Amendements. 

Le reglement financier peut etre modifie par le Conseil des !Unistr.es 

a la, majorite simple de tous les Etats membres. 

' ' 
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